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1.1:rvllNISTRE DE Ll::CONOidl!: ET DES FINANCES

LE MINISTRE DE L'ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DES COLLECTIVITES LOCALES

..".

Vl J la Constitution:
Vll la Loi N° 93-008 déterminant les conditions de la libre administration des

collectivités territoriales modifiée par la loi N° 96-056 du 16 Octobre 1996 ~
Vl J la Loi N° 95-034 portant Code des Collcctiyités Territoriales en République du
Mali modifiée par la Loi N° 98-010 du 19Juin 1998 ;
VU le Décret N° 0O-057/P.RM du 21 février 2000 portant nomination des membres du
Gouvernemcnt :

Vll le Rapport liénéral du Séminaire tenu du 7 au 9 Juillet 1998 à Cotonou sous
l'L'gicledu Programllle de Développement - Module Afrique de l'Ouest et Centrale et
purliJnt sur la mise cn place de j'observatoire des Finances Locales dans la Zone
UEMOA.

A R :R ETE NT:

ARTICLE 1cri: 11est créé un Comitë National des Finances Locales (C.N.F.L).

ARTICLE 21 : LcCOinité National cI~sFinances Locales a pour mission de veiller sur
toules les amlircs touchant les FinaI1ces Locales au niveau national et de servir de

c.ol1Tspondal1lpour l'observatoire des Finances Locale~~onal.r~
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